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							Le Brésil et la France entretiennent une relation privilégiée bien que l’Atlantique sépare les deux pays. Au cours de ces dernières années, ces deux états ont d’ailleurs affirmé la volonté de raffermir les liens qui les unissent. Une coopération renforcée qui se matérialise par une exemption de visa pour les ressortissants français souhaitant passer un séjour touristique au Brésil. Il en reste que les voyageurs en partance de l’Hexagone seront tout de même soumis à des formalités rigoureuses dans le cadre de certains projets. Si vous prévoyez de vous envoler pour Sao Paolo, Rio de Janeiro ou encore Brasilia, découvrez ci-dessous quelques informations qui pourraient vous être utiles, d’autant plus en ce contexte de crise sanitaire.
Est-ce qu’il faut un visa pour aller au Brésil ?
Comme évoqué plus haut, les ressortissants français sont exemptés de visas. Ils n’ont même pas à demander une autorisation de voyage électronique. Tous ceux qui peuvent prétendre à ce dispositif n’auront à régler aucune formalité quelconque, mais doivent tout de même présenter un passeport en cours de validité. Néanmoins, il faudra rappeler que cette mesure concerne uniquement les séjours touristiques dont la durée est inférieure à 90 jours. Autrement, les ressortissants français devront tout de même solliciter l’ambassade et les autorités consulaires afin de se procurer un visa Brésil. Ce visa est apposé dans la passeport. La durée et la validité du visa va dépendre du motif de votre voyage.  Il existe plusieurs types de visas brésiliens comme le visa étudiant, le visa PVT ou le visa Travail. La durée du séjour autorisée
Rappelons que les autorités brésiliennes délivrent plusieurs types de visas regroupés en 5 catégories :
	Les visas de Visite (VIVIS) ;
	Les visas temporaires (VITEM) ;
	Les visas diplomatiques (VIDIP)
	Les visas officiels (VISOF) ;
	Les visas de courtoisie (VICOR).

Les visas de visite concernent les voyageurs souhaitant profiter d’un séjour d’une durée inférieure à 3 mois au Brésil et ne bénéficiant donc pas d’une exemption de visa. Les non-ressortissants français devront donc se tourner vers cette autorisation de séjour s’ils souhaitent faire du tourisme dans cette partie du monde. Notons que son titulaire n’aura pas la possibilité de recevoir un paiement quelconque ou d’exercer un métier sur le territoire brésilien pendant toute la durée de son voyage.
Les visas VITEM rassemblent une large variété d’autorisations délivrées dans le cadre de projets particuliers. Les requérants devront notamment se pencher sur leur motif de voyage et estimer si l’un des visas présentés ci-dessous leur permettra de concrétiser ledit projet. Effectivement, on distingue une quinzaine de visas VITEM pensés pour les situations les plus courantes à savoir :
	Le visa VITEM I « Recherches scientifiques » réservé aux chercheurs ;
	Le visa VITEM II « Soins Médicaux » destiné à ceux qui doivent recevoir des soins au Brésil ;
	Le Visa VITEM III « Accueil humanitaire » pour les réfugiés suite à une catastrophe naturelle ;
	Le visa VITEM IV « Étudiants et Stagiaires » adressé aux étudiants et aux personnes souhaitant suivre une formation en alternance ;
	Le visa VITEM V « Travail » pensé pour les travailleurs étrangers souhaitant travailler sur le sol brésilien ;
	Le visa VITEM VI « Programme vacances-travail (PVT) » pour les personnes remplissant les conditions pour prétendre au Programme vacances-travail ;
	Le visa VITEM VII « Mission religieuse » réservé aux hommes et aux femmes appartenant à une congrégation chargée d’une mission d’ordre religieux ;
	Le visa VITEM VIII « Bénévolat » destiné aux laïcs et aux religieux qui s’investissent dans une cause bénévolement ;
	Le visa VITEM IX « Investissement » pour les investisseurs ;
	Le visa VITEM X « Activité de pertinence » pensé pour les techniciens ayant une réelle expertise dans un domaine donné ;
	Le visa VITEM XI « Regroupement familial » pour les proches d’un citoyen brésilien de nationalité étrangère ;
	Le visa VITEM XII « Séjour artistique ou sportif » pour les artistes ou sportifs participant à une compétition ou à un évènement quelconque ;
	Le visa VITEM XIII « Accords internationaux » pour les citoyens des pays voisins du Brésil ;
	Le visa VITEM XIV « Retraite / Pension » pour les séniors souhaitant passer leurs vieux jours dans ce pays ;
	Le visa VITEM XV « Formation médicale » pour se former à un métier médical.

À Noter : certains visas VITEM dont les visas PVT et travail autorisent un séjour dont la durée dépasse 3 mois. Habituellement, les conditions d’octroi de telles autorisations sont particulièrement contraignantes.
Les visas VISOF, VISOF et VICOR sont quant à eux réservés aux hommes d’État, aux élus et aux diplomates représentant des États étrangers. Leur obtention suit une procédure particulière qui fera intervenir le ministère des Affaires étrangères des deux pays concernés. Puisqu’il en va des relations diplomatiques de deux États, les refus sont assez rares pour ce type de séjour.
Toujours est-il que les particuliers seront dans la majorité cas amenés à demander leur visa en trois étapes.
Dans un premier temps, ils devront remplir un formulaire en ligne afin de fournir les informations essentielles sur leur identité et obtenir le numéro du dossier (numéro protocolo). Durant cette première étape, les requérants seront amenés à numériser certains documents et à fournir une photo d’identité.
Une fois tous ces détails réglés, il est temps d’utiliser le service e-consular. Il s’agit d’une plateforme accessible en ligne conçue pour fixer rendez-vous avec le personnel de l’ambassade du Brésil. Le voyageur devra donc livrer quelques précisions sur la demande en cours. Il devra alors indiquer le numéro protocolo pour confirmer votre identité et planifier une entrevue avec le responsable le cas échéant.
Enfin, il reste justement à se présenter à la date du rendez-vous pour déposer son dossier. Les documents à fournir varient selon la nature du visa. Néanmoins, certaines pièces sont largement demandées qu’importe le motif de séjour :
	Le passeport original en cours de validité ;
	L’imprimé du formulaire en ligne ;
	Des photos d’identité récentes ;
	Une copie d’acte de naissance ;
	Une preuve de solvabilité ;
	L’original de l’attestation d’assurance.

Dans le cadre de l’obtention d’un visa VITEM Travail ou Formation médicale, les voyageurs devront préalablement se procurer un agrément ou une lettre émanant du ministère de travail ou de la santé. Sous certaines circonstances, les demandeurs doivent procéder à la légalisation de leurs diplômes ou autres documents administratifs. Heureusement, des agences spécialisées peuvent aujourd’hui s’occuper de cette légalisation pour éviter toute perte de temps à un français ou à un étranger.
Le délai d’obtention d’un visa varie au cas par cas. Néanmoins, il serait judicieux de prévoir une vingtaine de jours pour s’épargner toute mauvaise surprise. Concernant le prix du visa, le montant total à débourser dépendra de la nature du document demandé, mais également de la nationalité du voyageur. Pour se procurer un visa VITEM, les citoyens français devront prévoir au moins 100 €.
Des frais divers peuvent venir s’ajouter à cette somme en fonction des décisions prises par les autorités consulaires. Néanmoins, les Français ne sont pas à plaindre comparés aux Britanniques et aux Américains qui payeront deux ou trois fois plus pour un séjour conditionné par l’obtention d’un visa VITEM.
Les instituts français au Brésil
Bien que le Brésil ne fasse pas partie du monde francophone, il abrite plusieurs associations et autres groupements fondés et gérés par des ressortissants français. Néanmoins, comme dans d’autres pays, vous y retrouvez principalement un institut français ainsi qu’une alliance française, clés de voute de la présence culturelle de la France à l’étranger.
L’institut français, placé sous la tutelle du ministère des Affaires étrangères et du ministère de la Culture, œuvre activement dans l’organisation de manifestations culturelles. L’établissement promeut notamment les échanges entre les deux pays à travers la littérature, le cinéma, la photographie ou d’autres domaines artistiques. Ce faisant, il permet aux Brésiliens et aux expatriés résidant au Brésil d’accéder à une vaste médiathèque d’œuvres.
Cet institut, sis à Brasilia, constitue un lieu à visiter absolument pour les touristes français de passage. Ces derniers y rencontreront un staff connaissant les réalités du pays aptes à les conseiller. Ainsi, les voyageurs curieux y prendront connaissance de quelques endroits insolites ainsi que des précautions à prendre pour voyager en toute sécurité. Cette structure viendra éventuellement en aide aux chercheurs souhaitant mener une étude quelconque au Brésil.
L’alliance française, quant à elle, a pour mission de promouvoir la culture française. Pour cela, elle permet au public d’apprendre la langue française à moindres frais. Les apprenants n’y suivent pas uniquement des cours. Au terme de leur apprentissage, ils passeront un examen qui validera leurs connaissances linguistiques. La réussite aux épreuves prévues sera sanctionnée par le Diplôme d’Études en Langue Française (DELF) et le Diplôme Approfondi de la Langue Française (DALF), deux certificats pleinement reconnus par les autorités françaises.
En dehors de son rôle pédagogique, cet établissement situé à Rio de Janeiro accueille régulièrement des événements culturels. Toutefois, ces manifestations ne sont pas forcement en lien avec la culture française. Aussi, les voyageurs de passage peuvent y faire de belles découvertes, d’autant plus si leur séjour est planifié pour l’été. 
Faut-il un vaccin pour voyager au Brésil ?
Nombreux sont ceux qui ont toujours rêvé de réaliser un voyage aux quatre coins du monde. Voir des paysages idylliques, se baigner dans la mer et se prélasser au soleil sur une place de sable blanc sous les palmiers, connaître la culture et les coutumes des autres, savourer une gastronomie atypique, rencontrer des gens… Voyager représente une grande opportunité pour vivre des expériences personnelles incomparables. Le Brésil figure parmi les plus belles destinations. Pour profiter pleinement de votre séjour au Brésil, la préparation du voyage est primordiale. Outre la réservation le visa, la trousse de secours et votre valise, la protection et la prévention contre différentes maladies reste une priorité. Des indications sanitaires essentielles à savoir lors d’un voyage au Brésil ? La question de vaccination fait certainement partie des premières choses que l’on souhaite savoir avant de s’envoler vers le pays de la samba.
Des précautions et des vaccins avant de voyager au Brésil
Partir au Brésil pour un court ou long séjour est une promesse d’évasion totale. La destination est idyllique. Toutefois, il faut toujours rester très prudent et prendre toutes les précautions pour préserver une bonne santé. Que ce soit dans les zones Favelas, dans les zones rurales amazoniennes, dans les grandes villes telles que Rio, Boa Vista, Maraba ou São Paulo, le risque de contracter une maladie reste quasiment le même. Pour éviter de tomber malade pendant une visite au Brésil, il est fortement recommandé de mettre à jour le carnet médical. Vous devez vérifier tous vos paramètres vitaux, mais vous devez surtout vérifier si vous avez eu les vaccins conseillés.
Il n’y a aucun vaccin obligatoire lors d’un voyage au Brésil. Toutefois, la liste des vaccinations à inclure dans votre calendrier vaccinal est assez longue. A savoir :
	 Le vaccin contre la fièvre jaune : il peut être exigé ou recommandé, selon votre pays de provenance. L’injection doit être réalisée 10 jours avant le départ. Cette maladie se transmet par les piqûres de moustiques.
	 Le vaccin contre l’hépatite A : il est fortement recommandé étant donnée sa facilité de transmission par l’eau ou la nourriture. Ce vaccin est réalisé par une injection au jour J – 15 du voyage. Pour le compléter, un rappel est exigé entre 1 et 3 ans.
	Le vaccin contre l’hépatite B : la maladie se transmet par les fluides corporels. Le vaccin se traduit par 2 injections espacées d’un1 mois et d’un rappel unique après 6 mois.
	 Le vaccin contre la rage : il se contracte par les morsures d’animaux. Il faut des injections le jour du départ, au 7e jour et puis au 21 e jour
	Le vaccin contre la typhoïde : l’injection est éffectuéen15 jours avant le départ.
	Le vaccin contre les méningites A et C : il se transmet facilement par contact avec des personnes malades. Il est administrable à partir de l’âge 2 ans avec une seule injection. Le rappel doit être fait à moins de 3 ans du départ (la durée de protection d’une injection est de 3 ans).

D’autres conseils santé utiles pour voyager en bonne santé
· Le paludisme et de la dengue peuvent être évités grâce à des traitements préventifs et curatifs. Se transmettant par les piqûres de moustiques, il est primordial de s’en protéger par tous les moyens : lotion anti moustique, dormir sous une moustiquaire, etc. Les médicaments curatifs recommandés sont la Doxycycline ou la méfloquine. Consulter rapidement un médecin en cas de fière survenant au cours du séjour ou quelques mois après le retour.
· Vous devez également faire très attention avec les parasites, notamment si vous séjournez à la campagne. Les parasites et la bilharziose sont présents dans le sable de la place, dans les eaux douces. Évitez d’y mettre les pieds ou de s’y baigner sauf rassurance de la part des personnes fiables.
· Ne marchez pas pieds nus. Portez des gants et des bottes ou des chaussures fermées lors des promenades en forêts afin de vous protéger des tiques, des scorpions et des araignées. Ne manquez également pas d’apporter des préservatifs pour vous protéger des MST et du sida.
À savoir, les consultations auprès d’un cabinet médical de renom au Brésil peuvent être beaucoup plus chères par rapport à chez vous. Les médicaments fiables sont uniquement présentés dans les pharmacies des grandes villes. Il convient d’assurer votre protection avec les vaccins et tout un attirail dans une trousse à pharmacie pour voyage au Brésil. Vous pouvez également souscrire à une assurance santé (vivement recommandé) lors d’un voyage en Amérique Latine. Le changement brusque de température et les éventuelles difficultés à s’adapter aux conditions climatiques du pays peuvent vite vous rendre malade. Avant votre voyage au Brésil, vous pouvez également penser à vous préparer physiquement notamment si votre séjour comporte de nombreuses activités en plein air comme les randonnées, les kayks, les snorkelling, l’équitation, parmi tant d’autres. Que vous soyez des sportifs débutants ou invétérés, il convient toujours de bien s’entraîner au préalable surtout si vous voyagez sous cette thématique.
Est-il dangereux de voyager au Brésil ?
Réputé pour la sociabilité de son peuple, le Brésil est un pays où culture et ambiance règnent. Étant le plus grand État de l’Amérique latine, ce pays est très riche dans sa biodiversité et son écosystème avec la forêt amazonienne. Les touristes sont surtout attirés par les divers circuits et infrastructures du Brésil. Cependant, il s’agit aussi d’un pays qui connait une face sombre. Avant de réaliser un voyage dans ce pays, il faut s’occuper de différentes formalités auprès de l’ambassade. Comme le Brésil connaît un taux assez élevé de criminalité et d’insécurité, il y a plusieurs précautions à prendre en compte pendant le voyage. Il est aussi essentiel de savoir les parties du pays où il faut bon d’adopter des mesures de sécurités drastiques.
Comment organiser son voyage au Brésil ?
Avant de débarquer dans un pays inconnu, il est vital de connaître le strict nécessaire sur ce pays. Avec une superficie de 8 514 876 km², le Brésil loge 213 millions d’habitants. Il est délimité au sud par l’Uruguay et l’Argentine, au nord par le Suriname et la France et à l’ouest par le Pérou. La célébrité du Brésil se construit grâce au plus grand footballeur Edson Arantes do Nascimento appelé Pelé. Mais ce qui attire tout particulièrement les touristes dans ce pays, ce sont ces circuits touristiques. On peut citer le Nordeste avec les bateaux et les hippocampes ; le Buggy de Fortaleza avec sa plage adaptée au surf et enfin le désert des Lençóis Maranhenses avec ses dunes de sable qui sont uniques au monde surtout pendant la saison des pluies.
La sécurité au Brésil
Les images de violences urbaines qui sévissent au Brésil ont de quoi inquiéter les touristes qui souhaitent découvrir la beauté du pays. Cependant, les Brésiliens ne semblent pas affectés par cette question d’insécurité dans leur quotidien. Le jour, les rues et les plages sont bondées de monde et le soir, restaurants et terrasses restent animés jusqu’à très tard. Délinquance, trafic de drogue, crime organisé ou encore la misère au niveau de certaines régions, on se demande forcément si le Brésil est un pays violent. On associe également cette situation d’insécurité le taux important d’homicides émanant de raisons souvent futiles comme les altercations, les crimes passionnels, les bagarres ou encore les disputes.
Toutefois, cette violence concerne peu les voyageurs. En effet, la plupart de ces violences se produisent dans les quartiers pauvres des grandes villes notamment dans les favelas. Des unités spéciales comme la Policia Turistica ont été créées et mobilisées pour assurer la sécurité des touristes. Ces agents surveillent les zones les plus fréquentées par les voyageurs afin de s’assurer de leur sécurité et d’éviter toutes embrouilles. Les lieux d’intérêts de la ville comme les centres touristiques et les plages sont alors plus ou moins à l’abri des éventuelles violences.
Les formalités avant le grand départ
Pour le voyage au Brésil, la préparation des formalités avant quelques jours du départ est indispensable. Les papiers à fournir sont le passeport qui a une durée d’au moins 6 mois, le visa et le billet de retour. Concernant le visa, il n’est pas requis pour les Français, les Belges, les Suisses et les Canadiens si le voyage ne dépasse pas les 90 jours.
Quelles sont les choses à faire pour voyager au Brésil ?
Le Brésil n’est pas un pays dangereux comme les médias le disent. Même si son taux de criminalité est assez élevé surtout dans les banlieues défavorisées, un voyage dans ce pays est quand même sécurisé. Tout dépend de l’endroit à visiter, mais il est d’ordre d’avoir un bon sens et de respecter certaines consignes :
– Il faut réserver votre taxi à partir d’une agence pour la sécurité de vos bagages, mais aussi pour éviter les prix trop élevés,
– Il faut se munir d’un sac à dos discret ou un sac à bandoulière pour y mettre votre argent et tous les objets de valeurs : un port d’un portefeuille leurre est même conseillé,
– Si vous prenez le transport en commun, il faut s’asseoir près du conducteur pour éviter les pickpockets,
– Si les périodes de fêtes comme le carnaval vous attirent tout particulièrement, il faut s’habiller « couleur locale » afin de s’imprégner de l’ambiance, mais aussi pour ne pas attirer l’attention sur vous.
Visite dans les favelas
Nombreux sont les touristes qui veulent s’aventurer dans les banlieues défavorisées du Brésil comme les favelas. Avec son architecture à maisons de briques rouges, la vie quotidienne des personnes y vivant est tout spécialement attractive. Mais la visite de la favela est dangereuse à cause des factions rivales qui y régissent dû à la drogue. Cependant, si vous voulez quand même y aller, il faut faire appel à un opérateur crédible et sérieux. Pendant la visite, il faut respecter la vie privée des habitants et valoriser par la même occasion la discrétion. Il faut également se renseigner sur les opérations des forces de l’ordre locales sur les favelas à fréquenter.
L’ambassade de France au Brésil
Lorsqu’on voyage dans un autre pays, il faut passer par l’ambassade de sa nationalité pour la validation du Visa mais aussi pour bénéficier d’une assistance légale en cas de soucis pendant le séjour. Cette structure est soumise à un droit assez particulier. Pour un voyage au Brésil, il faut connaître au préalable la location de l’ambassade qui représente votre pays. Cette demande d’information peut se faire en faisant des recherches sur internet ou bien en vous renseignant directement auprès des autorités administratives une fois arrivé sur le territoire brésilien. Une ambassade, c’est quoi, des informations sur l’Ambassade de Brésil à Paris et inversement ? On vous dit tout dans ce billet.
Ambassade : définition
Une ambassade est la présence symbolique et physique d’un État donné à l’intérieur d’un autre État. C’est le garant d’une relation pacifique et diplomatique entre deux pays. Par extension, le terme désigne l’établissement où a lieu cette activité. On très bien parler d’une ambassade comme étant un petit pays étranger dans un territoire local. Les lois régissant le pays représenté est les mêmes que celles où il est localisé géographiquement. Pour l’ambassade du Brésil situé à Paris par exemple, la loi en vigueur au cœur du périmètre indiqué est celle de son pays d’origine.
Le représentant de cette entité est appelé « Ambassadeur ». Il peut avoir son domicile à l’intérieur ou non de l’ambassade et est nommé par son gouvernement. Le rôle de l’ambassade est d’ordre purement diplomatique, sa mission est d’entretenir une bonne relation entre deux États en vue de nombreuses négociations. Pour faire simple, elle a donc une fonction de représentation diplomatique de son gouvernement auprès des autorités du pays où elle se trouve. Son rôle est d’offrir au pays d’accueil la meilleure image possible de son pays d’origine. Un ambassadeur jouit du droit au prédicat d’Excellence (abrégé S.E) et à l’immunité diplomatique.
L’ambassade est différente du consulat de par le fait que ce dernier a un rôle plus administratif auprès de ses ressortissants et des habitants du pays d’accueil. Pour un voyage au Brésil ou en France, le passage aux ambassades respectives est obligatoire pour la demande de passeport, la validation du visa de séjour mais aussi pour valider les différents documents nécessaires aux expatriés.
Ambassade du Brésil en France, Paris:
Un pays démocratique se doit d’avoir une ambassade dans les pays où il entretient de bons rapports. Et inversement, il faut avoir un représentant toujours prêt pour un pourparler dans le but d’entretenir des rapports fraternels entre pays, C’est une nécessité, voire un incontournable dans la vie politique moderne. Dans ce sens, le Brésil a son ambassade en France. Celle-ci est localisé à Paris au 34, cours Albert 1er 75008. Pour contacter directement l’ambassade, il est possible de passer un coup de fil au numéro de téléphone: + 33 (0) 1 45 61 63 00.
Les ressortissants Brésiliens en France peuvent accéder aux bureaux de leur ambassade pour trouver de l’aide en cas de besoin. Ils seront traités comme s’ils étaient au Brésil avec les lois en vigueur. C’est une règle inviolable sous peine de rupture d’alliance. Pour bénéficier des privilèges en tant que ressortissants, il faut être en règle dans le pays d’accueil et avoir son visa de séjour en bonne et due forme en fonction de la raison de sa venue. Pour ce faire les étapes à suivre dans les grandes lignes sont les suivantes:
	D’abord, s’informer de sa situation. C’est-à-dire, la raison de votre venue, pour quelle durée. Il faut prendre en compte tous les paramètres pour éviter les problèmes. Et surtout vérifier qui peut traiter favorablement votre demande.
	Puis, compléter le formulaire des demandes de visa. C’est-à-dire, fournir les pièces nécessaires à l’établissement et pour avoir une réponse favorable pour votre dossier. Il faut remplir obligatoirement toute les conditions telles par exemple des justificatifs (originale et copie) correspondants à votre situation et au motif de votre voyage en cas d’urgence ou encore un document de voyage en bonne état, délivré depuis moins de dix ans ainsi que les moyens financiers nécessaires pour les frais à acquitter lors du dépôt du dossier ainsi de suite.
	Ensuite, il faut prendre rendez-vous. Il est important de s’informer des délais nécessaires à l’obtention du rendez-vous ainsi qu’à son instruction par rapport à la date prévue de votre voyage.
	Et, il faut déposer le dossier en se présentant au rendez-vous. C’est indispensable pour toute personne âgée de plus de douze ans, si elle n’a pas de visa biométrique Schengen de moins de 59 mois ou que c’est sa première demande de visa.
	Enfin, il faut suivre sa demande et récupéré son passeport, s’il n’est pas expédié par voie postale.

Ambassade de France au Brésil :
Si le Brésil a son ambassade en France, il est naturel que l’inverse existe également. En effet, la France a implanté son ambassade à Brasilia, la capitale du pays. Depuis septembre 2017, son excellence Michel Miraillet est l’ambassadeur français sur le sol Brésilien. Il a établi son quartier général à l’adresse suivante : SES-Avenida dasNaçoès – Lote 04- Quadra 801 Brasilia – DF.Tél : +55 (61) 32 22 39 99.
Outre, le fait d’entretenir de bons rapports avec le Brésil, l’Ambassade de France au Brésil a créé le programme REFEB en 2001. Il s’agit d’un programme destiné aux jeunes chercheurs Brésiliens désireux de poursuivre leurs études en Sciences Humaines et Sociales dans le pays. A part son ambassade, elle possède également dix-huit représentations consulaires au Brésil. Cette disposition facilite grandement l’accès aux informations nécessaires lors d’un séjour au Brésil mais permet également d’être mis en contact avec ses compatriotes.
Les ressortissants Français de passage ou vivant au Brésil ont le droit de recourir également à leur ambassade en cas de problèmes ou de rapatriement. Il y a des démarches à suivre autant pour les ressortissants Brésiliens en France que les Français au Brésil. Bien se renseigner sur les démarches à suivre en cas de sollicitation du service de l’Ambassade est de mise pour mieux se conformer aux usages et protocoles nécessaires.
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